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Mise en contexte

La Loi modifiant la Loi sur les mines a ajouté un pouvoir en 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ 
territoires privés et publics. 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ [!¦ όмer alinéa, par. 7), une MRC peut 
délimiter dans son SAD tout territoire incompatible avec 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олпΦмΦм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ 
mines. 



Pouvoirs de la MRC

5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƧǳƎŞǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ

Connaître et prendre en compte les préoccupations des titulaires de 
droits miniers

Encadrer les usages sensibles à proximité des sites miniers



Intentions des municipalités

et de la MRC

Protéger le territoire 
de la MRC jugé 

incompatible avec 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ

Protection de la santé 
humaine

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Protection des 
paysages 



Identifier les territoires incompatibles 

avec lõactivit® mini¯re

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ м ллл ƳŝǘǊŜǎ

Activités résidentielles avec bande de protection de 600 mètres

Activité à caractère historique, culturel et patrimonial

Activités agrotouristiques

Activités récréotouristiques

Activité de conservation

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ



P®rim¯tre dõurbanisation avec

bande de protection de 1 000 mètres

Å Dois être identifié et 

délimité dans le SAD 

de la MRC



Activités urbaines ou  résidentielles 

avec bande de protection de 600 mètres

Å Regroupement de cinq 

lots ou plus avec 

bâtiments (résidentiel, 

commercial ou 

industriel)

Å Lot regroupant cinq 

bâtiments ou plus

Å Lot enclavé



Activités historiques, culturelles ou 

patrimoniales

Å Corridor visuel et touristique, secteur 
Ristigouche et St-Alexis-de-Matapédia

Å MaisonBusteed

Å Sitedu Mont Saint-Joseph

Å Immeubles, lieux 

patrimoniaux, sites 

archéologiques, lieux 

historiques et leur aire 

de protection (inscrit au 

registre du patrimoine 

culturel du Québec)

Å Paysages culturels et 

patrimoniaux inscrits au 

SAD



Activités agrotouristiques

Å Entreprises 

agrotouristiques 

(Visites de ferme, 

hébergement, vente 

produits 

agroalimentaires)

Å Érablières acéricoles 

faisant lôobjet dôun 

bail du MFFP 



Activités récréotouristiques intensives

Å Centre de plein air, 

centre de ski, 

camping, etc.

Å Infrastructure 

permanente 

(Bâtiment, sentier, 

terrain de camping)

Å Ne peut pas inclure 

les zecs



Activités de conservation

Å Parc national

Å Réserve écologique

Å Réserve de 

biodiversité

Å Réserve aquatique

Å Site géologique 

exceptionnel

Å Refuge biologique

Å Écosystème forestier 

exceptionnel



Activit®s de pr®l¯vement dõeau ¨ 

des fins de consommation humaine
�d�Ç�‰�������[�]�v�•�š���o�o���š�]�}�v��
de prélèvement 
���[�����µ

Aires de protection 
pouvant être identifiées 
comme TIAM

Souterraine de 
catégorie 1

Immédiate, intermédiaire 

et éloignée

Souterraine de 
catégorie 2

Immédiate et 

intermédiaire

Surface de 
catégories 1 ou 2

Immédiate et 

intermédiaire

Å Les installations de 

pr®l¯vement dôeau et 

les aires de protection 

des sources dôeau 

potable doivent être 

inscrites au SAD


